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BOSC Jean-Marie IEF MINDEF

De: GUYOT Corinne <corinne.guyot@culture.gouv.fr>
Envoyé: vendredi 20 mars 2020 14:27
À: BOSC Jean-Marie IEF MINDEF
Cc: CHAPOUL Laurence
Objet: RE: POITIERS- Quartier Aboville - Rénovations de 3 bâtiments d'hébergement/ 

Préconisations UDAP pour intégration au programme

Bonjour, 
 
Vous m’avez interrogé sur la rénovation de 3 bâtiments d’hébergement sur le quartier d’Aboville à Poitiers et je 
vous en remercie. 
 
Je vous confirme que ces bâtiments sont situés en abords de monuments historiques et qu’en conséquence, les 
futures demandes d’autorisation seront soumises à mon avis. 
 
Au regard des documents que vous m’avez fournis, je ne peux pas me prononcer valablement sur le futur projet. 
Néanmoins, l’aspect général des bâtiments devra être préservé et notamment les couvertures en tuiles de terre 
cuite. 
 
En vous souhaitant bonne réception. 
Cordialement 
 
Corinne GUYOT 
AUE-ABF, Cheffe de l’UDAP de la Vienne 
 
DRAC Nouvelle-Aquitaine – Site de Poitiers 
102 Grand’rue – BP553 - 86020 POITIERS cedex 
05.49.55.63.27 
 

 
 
 

De : BOSC Jean-Marie <jean-marie.bosc@intradef.gouv.fr>  
Envoyé : jeudi 5 mars 2020 14:32 
À : udap.vienne <udap.vienne@culture.gouv.fr>; GUYOT Corinne <corinne.guyot@culture.gouv.fr> 
Objet : POITIERS- Quartier Aboville - Rénovations de 3 bâtiments d'hébergement/ Préconisations UDAP pour 
intégration au programme 
 
Bonjour, 
 
Le service infrastructure de la Défense est actuellement en train de réaliser une étude de faisabilité pour une 
opération de rénovation de 3 bâtiments d’hébergement sur le quartier Aboville à Poitiers. 
Cette opération comprendra la réfection des façades, des toitures et le remplacement de l’ensemble des 
menuiseries de ces bâtiments. 
 
Les 3 bâtiments édifiés en 1955 et d’aspects similaires, sont situés dans des périmètres de monuments historiques 
et repérés en orange sur l’annexe 1 du PLUi (protection et mise en valeur du patrimoine).  
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Cependant ils ne sont pas situés dans un ensemble de constructions patrimoniales de qualité (cf. plans ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A ce stade d’étude, nous nous sommes basés sur les préconisations de l’annexe 1 (protection et mise en valeur du 
patrimoine bâti MS1-R5).  
Nous souhaitons savoir si à ce stade l’UDAP aurait des préconisations particulières à nous faire concernant les 
travaux de rénovations à venir (matériaux en façades, menuiseries…), afin de pouvoir les intégrer au futur 
programme de l’opération. 
Par ailleurs vous trouverez en PJ la présentation plus détaillée de l’opération et des bâtiments concernés. 
 
Cordialement, 
IEF Jean-Marie BOSC 
Chef de projet- section programmes  
Etablissement du service d’infrastructure de la défense de Bordeaux (ESID-BDX) 
Secrétariat général pour l’administration 
Ministère des Armées 
05 24 73 46 41 
821 331 46 41 
 

 
 

 
 


